
Projet de parc éolien – CEPE Mélusine

Sur la non-conformité de la définition des aires d’étude – Milieu naturel

À l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, 
À l’attention de Monsieur le Préfet,


1. Objet de la contribution 
La présente contribution porte sur la méthodologie exposée dans le document :

« Volet Naturel de l’Étude d’Impact – 01/2026 – Réalisation de l’étude ARTIFLEX – Maître 
d’ouvrage CEPE Mélusine – Partie 2 Méthodologie – 1. Définition des périmètres d’étude 
– page 11 ».


L’analyse de ce document met en évidence des insuffisances substantielles dans la 
définition des aires d’étude, lesquelles affectent directement la qualité, la complétude et 
la validité de l’étude d’impact relative au milieu naturel.


2. Sur la non-conformité de la structuration des aires d’étude 
Le document précité définit :

• une aire d’étude immédiate limitée à 50 mètres autour de la zone d’implantation 

potentielle (ZIP),

• une aire d’étude éloignée fixée à 20 kilomètres.


Il ne définit pas d’aire d’étude rapprochée !!??! 

Cette structuration est contraire aux standards méthodologiques retenus pour les projets 
éoliens, lesquels reposent sur une analyse à plusieurs échelles, dont une échelle 
intermédiaire dédiée à l’appréhension des effets fonctionnels sur la biodiversité.


Le Guide relatif à l’élaboration des études d’impact des parcs éoliens terrestres (octobre 
2020), qui constitue le référentiel méthodologique utilisé de manière constante par les 
services de l’État, les autorités environnementales et les juridictions administratives, 
prévoit expressément une structuration en trois niveaux :

• une aire d’étude immédiate,

• une aire d’étude rapprochée,

• une aire d’étude éloignée.


L’aire d’étude rapprochée y est définie comme la zone principale d’analyse des atteintes 
fonctionnelles aux populations d’espèces, et qu’elle doit faire l’objet d’investigations 
naturalistes adaptées, dont le périmètre est généralement compris entre 6 et 10 
kilomètres, modulé selon les enjeux.


L’absence d’aire d’étude rapprochée constitue une insuffisance méthodologique 
substantielle, affectant la pertinence du périmètre d’analyse et rendant l’étude 
d’impact non conforme aux exigences de l’évaluation environnementale. 
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(Guide relatif à l'élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres - 
version révisée octobre 2020 : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/
Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf)


3. Sur la méconnaissance des exigences du Code de l’environnement 
L’article Article L122-1 du Code de l’environnement dispose notamment que :

« Les projets […] font l’objet d’une évaluation environnementale […] proportionnée à la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet ainsi qu’à 
l’importance et à la nature des travaux, installations, ouvrages ou autres interventions 
projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement. »


Il en résulte que l’étude d’impact doit être définie à une échelle pertinente permettant 
d’appréhender les incidences du projet en fonction des enjeux environnementaux.


En l’espèce, la définition des aires d’étude, en ce qu’elle ne permet pas d’analyser les 
effets du projet à une échelle adaptée aux dynamiques écologiques, ne satisfait pas à 
cette exigence.


Par ailleurs, l’article Article R122-5 du Code de l’environnement prévoit que l’étude 
d’impact comprend notamment :

« une description des incidences notables directes et indirectes du projet sur […] la 
biodiversité […] »

ainsi que :

« une description des méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables 
du projet sur l’environnement ».


Ces dispositions imposent que l’étude d’impact soit construite de manière à permettre 
l’identification effective des effets du projet, y compris indirects.


Or, en l’absence d’un périmètre d’étude adapté :

• les effets indirects ne peuvent être identifiés ni caractérisés de manière fiable ;

• les méthodes mises en œuvre ne permettent pas d’atteindre l’objectif fixé par la 

réglementation.


L’étude d’impact est, pour ce motif, incomplète au regard des exigences du Code 
de l’environnement. 

4. Jurisprudence administrative applicable 
La jurisprudence administrative récente relative aux projets éoliens rappelle de manière 
constante que l’étude d’impact doit comporter des éléments suffisamment précis et 
adaptés pour permettre d’apprécier les incidences du projet sur l’environnement.


Ainsi, la CAA Nantes, 7 janvier 2022, n°20NT03390 (https://www.conseil-etat.fr/fr/
arianeweb/CAA/decision/2022-01-07/20NT03390) juge qu’une étude d’impact est 
insuffisante lorsque les éléments produits ne permettent pas d’apprécier de manière 
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suffisante les effets du projet sur les espèces, notamment en cas de données inadaptées 
en matière de biodiversité. 
Il en résulte qu’une étude d’impact insuffisamment étayée sur les enjeux écologiques est 
entachée d’irrégularité.


De même, la CAA Douai, 23 janvier 2025, n°22DA01576(https://www.legifrance.gouv.fr/
juri/id/CETATEXT000051057303) rappelle que l’évaluation environnementale doit être 
adaptée aux caractéristiques du projet et aux enjeux du site, et qu’une insuffisance dans 
la caractérisation de la biodiversité est de nature à affecter la légalité de l’autorisation. 
Il en résulte qu’une analyse qui n’est pas adaptée aux enjeux environnementaux est 
insuffisante et irrégulière.


La CAA Nantes, 2 avril 2021, n°20NT00516 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/
CETATEXT000043328149) rappelle que l’étude d’impact doit comporter des éléments 
suffisamment précis pour permettre à l’autorité administrative d’apprécier les effets du 
projet sur l’environnement. 
Il en résulte qu’une étude d’impact insuffisamment précise ne permet pas une 
appréciation complète des effets du projet et est irrégulière.


Enfin, la CAA Bordeaux, 14 mars 2023, n°21BX03045 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/
id/CETATEXT000047314205) juge qu’une étude d’impact est insuffisante lorsqu’elle 
comporte des lacunes méthodologiques ne permettant pas d’apprécier correctement les 
incidences du projet. 
Il en résulte que des lacunes méthodologiques affectant l’analyse des incidences 
entachent l’étude d’impact d’irrégularité.


Il résulte de cette jurisprudence récente que toute insuffisance des données, des 
méthodes ou du périmètre d’analyse, dès lors qu’elle empêche d’apprécier les 
incidences du projet sur l’environnement, entache l’étude d’impact d’irrégularité et 
affecte la légalité de l’autorisation environnementale. 

5. Conséquences sur la légalité de la demande d’autorisation 
environnementale et conclusion 
Les insuffisances relevées, tenant à l’absence d’aire d’étude rapprochée et à la définition 
inadaptée du périmètre d’analyse, affectent un élément structurant de l’étude d’impact.


Elles conduisent :

• à une identification incomplète des effets du projet ;

• à une sous-évaluation des incidences sur la biodiversité ;

• à une absence de base scientifique fiable pour la définition des mesures 

d’évitement, de réduction et de compensation.

La séquence ERC, qui repose sur une identification préalable complète des impacts, est 
ainsi privée de fondement.


Ces insuffisances affectent également l’information mise à disposition du public. 

En application de l’article Article 7 de la Charte de l’environnement et de l’article Article 
L123-1 du Code de l’environnement, le public doit pouvoir disposer d’une information 
complète et intelligible sur les incidences environnementales du projet. 

Tel n’est pas le cas en l’espèce.
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Il en résulte que : 
• l’étude d’impact est insuffisante au regard des exigences du Code de 

l’environnement ; 
• l’information du public est incomplète ; 
• la séquence ERC est dépourvue de base valide ; 
• la demande d’autorisation environnementale présentée par le maître 

d’ouvrage est entachée d’irrégularité. 

La méthodologie retenue, en ce qu’elle ne permet pas d’appréhender les effets du projet 
à une échelle écologique pertinente, conduit à une évaluation environnementale 
insuffisante et, par suite, à la non-conformité du projet aux exigences applicables.


Il appartient, en conséquence, à Monsieur le Commissaire enquêteur d’en tirer toutes les 
conséquences dans son avis, et à Monsieur le Préfet d’en tenir compte dans 
l’appréciation de la légalité de la demande d’autorisation environnementale.


Madame Virginie Braconnier 
Boivre La Vallée le 16 avril 2026 
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